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L'Assemblee generale, 

A. 

Psant examine le rapport du Secretaire general sur l'Ecole internationale 

des Nations Unies (A/3688), 

Constatant que l 1Ecole a un besoin urgent de locaux permanents et qu'avis 

lui a ete donne d'evacuer en juin 1959 ses locaux temporaires actuels, 

Constatant qu'afin de repondre aux besoins du plus grand nombre possible 

d'enfants de fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de delegues et 

d'autres personnes ayant des liens avec l'Organisation des Nations Unies, ces 

locaux permanents devraient etre situes a Manhattan, 

fonstat~nt en outre que, selon le Secretaire general, "en fournissant a 
l'Ecole les locaux qui lui conviennent vraiment, on ne peut que servir les 

interets de l'Organisation", 

Rappelant sa resolution 1102 (XI) sur cette qt,lestion et rappelant en 

particulier qu'il y etait reconnu que·"le fonctionnement permanent de l 1Ecole 

est l'un des facteurs extra-financiers importants qui aident a recruter et a 
conserver des fonctionnaires internationaux", 

1. Decide qu'en principe les locaux permanents de l'Ecole des Nations Unies 

devraient etre construits soit sur le terrain du Siege, apres consultation du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, soit sur un 

terrain situe dans le voisinage immediat du Siege, si cette seconde solution etait 

financierement realisable; 
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2. Prie le Secretaire general, en consultation avec le Conseil d'adminis­

tration de l'Ecole, d 1 etudier les emplacements possibles de l'Ecole, de faire 

preparer ·des plans pour le batiment, de poursuivre ses efforts en vue d'obtenir 

des fonds de sources privees et, si des fonds suffisants sont fournis, de mettre 

en train la construction de l'Ecole ; 

3· Cree un comite compose de representants des gouvernements de L-

J 
qui sera charge de conseiller le Secretaire general, a sa demande, sur les mesures 

a prendre pour faire avancer la construction de l'Ecole; 

4. Prie le Secretaire general d'user de ses bons offices pour aider 

l'Ecole a trouver des locaux satisfaisants, en attendant l'achevement des locaux 

permanents; 

5. Prie le Secretaire general de presenter un rapport provisoire a la 

treizieme session de l'Assemblee generale, accompagne, ie cas echeant, des 

observations formulees par le Comite consultatif pour les questions administratives 

et budgetaires. 

B. 

Tenant compte des debats qui ont eu lieu lors de sessions precedentes a 
propos de la construction d'un batiment pour les delegations a proximite du 

Siege de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de l 1 inter~t croissant que 

de nombreuses delegations manifestent pour un batiment de ce genre, 

Prie le Secretaire general, d'une part,d'user de ses bons offices pour 

rechercher s'il existe des moyens pratiques de mettre des locaux a la disposition 

des delegations a proximite du Siege de 1 1 0rganisation des Nations Unies et, 

d'autre part, si des plans satisfaisants sont mis au point qui recueillent 

l'approbation d'un nombre suffisant de delegations futures locataires, de passer 

a l'execution de ces plans. 


